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Présentation de la formation
En France, le principe fondamentale de laïcité dicte les règles permettant, dans la société 
et dans l’État, la liberté de conscience et la liberté d’exercice du culte.
Cette laïcité est d’abord liberté. Elle impose à l’État et à chacun de respecter la liberté  
dont doit disposer chaque religion pour déterminer  ses croyances, ses rites et la 
discipline des fidèles, dès lors qu’il n’y a pas atteinte à l’ordre public. Le droit est là pour 
veiller à l’équilibre entre respect des diverses libertés garanties par la République et 
maintien de l’ordre social. Il fournit des réponses aux innombrables questions concrètes 
auxquelles sont confrontés tous les acteurs de notre vie sociale.
• Comment garantir la liberté d’expression des uns sans porter atteinte à la liberté 

religieuse des autres ?
• Comment le régime de laïcité protège-t-il la liberté religieuse dans l’espace public, 

dans les services publics ou dans l’école publique ?
• Comment l’entreprise privée assure-t-elle la liberté religieuse des salariés sans 

compromettre l’efficacité du travail à accomplir ?
• Quelle peut être l’utilisation d’un lieu de culte ?
• Quelle peut être l’éducation religieuse d’un enfant de parents séparés et 

appartenant à des confessions différentes ?

Objectifs de la formation
Les étudiants sont, à l’issue de la formation, 
en mesure d’accorder aux religions la place 
qui leur est due et garantie par le droit, dans 
les entreprises, les services publics, l’espace 
public ou dans les relations entre particuliers 
et familiales. Ils sont aussi préparés à répondre 
aux interrogations de toutes sortes liées à la 
diversité des religions dans la République.

Modalités d’admission
Les candidats rempliront un dossier de pré-inscription disponible en ligne. Ils fourniront un CV 
ainsi qu’une lettre de motivation. Une commission examinera chaque dossier et ceux dont la 
candidature aura été retenue seront convoqués pour un entretien avec deux enseignants de 
la formation qui évalueront leur profil et leur capacité à suivre la formation en s’attachant tout 
particulièrement  à leur motivation et leur connaissance de la langue française.

Public concerné
Le DU République & Religions est une 
formation qui s’adresse à un large public : 
responsables religieux, aumôniers, 
agents des administrations hospitalières 
ou pénitentiaires, travailleurs  sociaux, 
personnels des structures  éducatives ou 
des collectivités locales, responsables ou 
membres d’associations…

Responsables de la Formation 
Florence DEMOULIN-AUZARY, Professeur à l’Université Paris-Saclay 
Brigitte BASDEVANT-GAUDEMET, Professeur émérite à l’Université Paris-Saclay

Le DU République & Religions est un diplôme de l’Université Paris-Saclay, organisé avec le soutien du 
ministère  de l’Intérieur (Bureau des Cultes) et en partenariat avec l’Institut Européen en Sciences des 
Religions (IESR) de l’École  Pratique des Hautes Études (EPHE-PSL). 

Il s’inscrit dans l’ensemble des diplômes de formation civile et civique dont l’obtention aux termes du 
décret numéro 2017-756 du 3 mai 2017 est dorénavant impérative pour les aumôniers militaires, 
hospitaliers et pénitentiaires rémunérés.



Examens
La première session d’examen et la session de rattrapage ont 
lieu au printemps.
Les examens comportent :
• un contrôle continu
• une épreuve orale finale
Sont déclarés reçus les candidats ayant obtenu la moyenne de 
10/20 par compensation des notes. Les notes au-dessus de la 
moyenne sont conservées pour la seconde session.

Est déclaré défaillant à une session d’examens, l’étudiant qui ne s’est pas présenté à une ou 
plusieurs épreuves de la session, quelle qu’en soit la raison. Toute défaillance fait obstacle au 
calcul de la moyenne générale de l’année d’études.

Contenu de la formation
Institutions de la République et laïcité
• Institutions publiques de la France
• Histoire des régimes d’organisation des religions dans l’État, XVIII°- XX° siècle
• Régime français de séparation - Liberté religieuse et laïcité

Grands principes du droit des cultes
Droit public des cultes :
• Droit administratif des cultes - Religions et finances
• Droits fondamentaux, liberté religieuse, Convention européenne des droits de l’homme
Religions et droit privé :
• Religion et vie de l’entreprise – droit pénal – les étrangers
• Les personnes et la famille

Sciences humaines et sociales des religions
• Introduction aux grandes traditions religieuses présentes en France
• Sociologie des religions et présentation des courants religieux contemporains
• Histoire du pluralisme religieux dans les États, Europe et Méditerranée, XVI°-XXI° siècle

Tarifs (année 2020-2021)
Droits réglementés : 170 €
Frais de formation : 180 €
Coût total de la formation : 350 €
Le personnel religieux musulman peut, sous condition, obtenir une participation financière aux frais 
d’inscription et de déplacement, renseignements : http://fondationdelislamdefrance.fr/les-bourses/



@FJMOfficiel@FJMofficiel
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Organisation de la formation

Institut pour l’Entrepreneuriat et l’Innovation (IEI)

EPHE-Maison des Sciences de l’Homme, Paris

Les cours se dérouleront entre mi-octobre et début mars, sur 12 ou 13 semaines. Ils auront lieu 
le jeudi de 16h à 20h à l’École Pratique des Hautes Etudes (EPHE- PSL), et le samedi de 10h00 
à 17h00 à la Faculté Jean Monnet site de Fontenay-aux Roses - Institut pour l’Entrepreneuriat 
et l’Innovation (IEI).
La formation est d’environ 130h et tient compte des vacances scolaires. La présence aux cours 
est obligatoire (les demandes de dispense doivent être justifiées et exceptionnelles)..
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Lieux de la formation
EPHE-PSL Maison des Sciences de l’Homme 
54 boulevard Raspail, 75006 Paris
L’Institut européen en sciences des religions (IESR)
dirigé par Philippe GAUDIN, est une composante de l’École 
Pratique des Hautes Études (EPHE-PSL).
Il  constitue  un  lieu  d’expertise et de formation sur l’histoire et 
l’actualité de la laïcité et des questions religieuses.
www.iesr.ephe.sorbonne.fr

Contact
Antoine Auzéby
Tél. : 01 70 27 08 53 - antoine.auzeby@universite-paris-saclay.fr
27, avenue Lombart - 92260 Fontenay-aux-Roses
www.jm.u-psud.fr/fr/les_formations/formation_permanente-1/du-republique-religions.html

Institut pour l’Entreprenariat et l’Innovation (IEI) 
Université Paris-Saclay - 27 avenue Lombart – 
92260 Fontenay-aux-Roses 
Le laboratoire de recherches Droit et Sociétés Religieuses (DSR) 
de l’Université Paris-Sud Saclay est dirigé par les professeurs   
François JANKOWIAK et Florence DEMOULIN-AUZARY.
Les recherches concernent l’histoire du droit canonique ainsi 
que le droit des relations entre les religions et les États.
www.dsr.u-psud.fr

RER B Fontenay-aux-Roses

Métro 12 Station Rennes


